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RÉFUTATION
PAR LES LOIX FONDAMENTALES

DE L'EMPIRE,
DU RESCRITDaté de Vienne du 20, Décembre 1740.

Touchant l’Exercice aituel du Droit de Suffrage d
L'ELECTORAT DE BOHEME.

ENDANT que la Couronne de Bohème eft fur
la tete d’une Princefle, la Dignité Eleétorale
attachée à cette Couronne demeure fans aûi-
vité; ce qui eft fondé fur deux Principes immua-
bles reconnus de tous les tems dans l’Empire,

auxquels on n’a jamais entrepris de donner
la plus légère atteinte dans les circonftances mê-

me les plus orageufes.
L’une de ces Maximes fondamentales eft, que les Dignitez

Eleétorales de l’Empire font abfolument inféparables de la pofteffion
du titre des Principautez dont elles dépendent.
L'autre, que ces Dignitez font des Offices purement virils,

dont les Femmes ne peuvent être admifes à faire les fonétions par
elles-mêmes, encore moins par d’autres perfonnes qui les re-
préfentent.

C’eft donc vouloir détruire tous les fondemens de la partie la
plus précieufe la plus importante du Droit Public de l’Empire,
que de foutenir, comme on fait dansle Refcrit de Vienne qu'une
Princefle peut aujourd’hui, fans abdiquer le Royaume de Bc-
hème, tranfporter à un Prince étranger fon Epoux la Dignité
d’Electeur attachée à cette Couronn:, ou en faire exercer par lui
les auguftes fonétions.

À 2 Cette



(4)Cette Propofition eft inouïe dans l’Empire. Cette tentative eft
une nouveauté fans exemple, qui ouvre la porte à ne plus
rien refpeéter de ce que tous les fiéçles ont regardé comme in-
violable facré.

Les exemples citez dans le Refcrit de Vienne prouvent tout le
contraire de ce qu'on y annonce.

Jean de Luxembourg Fils de l’Empereur Henri VIL fut élevé
à la Couronne de Bohème en époufant la Princeffe Elizabeth Sœur
de Wenceflas Roi de Bohème mort fans héritiers mâles, ll fut
invité en 1314. à l’éleétion qui fut faite de l'Empereur Louis de
Bavière maisil n’y affifta nullement au nom de la Reine fon Epou-
fe: il y fut admis de fon chef en qualité de Roi, par confé-
quent Eleéteur de Bohème.

En 1438. Albert IL. Gendre du Roi Sigifmond, fut, après la
mort de fon Beau-Pere, reconnu Roi de Bohème par le fuffrage
d’une partie des Etats. Une autre partie avoit appellé le Prince
Cafimir Frere du Roi de Pologne; dans ces circonftances la
dénonciation pour l'Eleétion d’un Empereur fut faite aux Etats de
Bohème, foit à caufe de l’abfence du Roi Albert II, foit à caufe
de la concurrence de deux Rois. Quoiqu’il en foit, il eft très-
remarquable que dans cette occafion 1l ne fut nullement queftion
de la Reine Elizabeth Fille unique du dernier Roi de Bohème,

par conféquent Héritière de ce Royaume.
Enfin le Roi Ferdinand I. qui avoit époufé la Princeffe Anne

Fille de Ladiflas I V., Sœur de Louis LI., tous deux Rois de
Bohème, n'’affifta point au nom de la Reine fon Epoufe à la
Diette Electorale qui fut convoquée à la fin de l’année 1530. Ce
Prince avoit été couronné Roi de Bohème; ce fut en cette
qualité qu’il donna fon fuffrage comme perfonneltement Roi-Elec-
teur de Bohème.

Ainfi aucune des trois Héritières de Bohème dont il eft parlé dans
le Refcrit de Vienne n’a fait les fonétions de la Dignité Eleétorale,
foit en perfonne, foit en tranfportant la Dignité d’Eleéteur au Prin-
ce fon Epoux, ou en l’affociant le commettant pour elle.

Ce tranfport, cette commiffion, ou cette affociation, fi l’on
veut, faits par une Héritière de Bohème feule Reine en faveur
d’un Prince étranger fon Epoux, qui n’a pas lui-meme le carac-
tére de Roi de Bohème, font abfolument incompatibles avec la na-
ture des Dignitez Eleétorales de l’Empire.
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(5)Toute Dignité Electorale eft de fa nature un Office Seigneuriai
Féodal, qui ne fauroit être détaché de la poifetion du Terri-

toire, ni du titre de la Principauté. C’elt une qualité relatuve
que l’on peut aufli peu féparer de l’Etat Electoral, que la qualité

de Souverain peut etre féparée de la poffeffion d’une Souveraineté.
La Bulle-d’or de l’année 1356. eft formelle fur ce point.
Cette célébre Conftitution de l’Empire n’attribue les fonctions

Eleétorales qu’au Poffeffeur aétuel de l’Etat Eleétoral à cet egard
elle foumet la Principauté Eleétorale de Bohème à la Loi commune,

La Bulle déclare d’abord: Que le Roi de Bohème, le Comte
Palatin du Rhin, le Duc de Saxe, le Marquis de Brande-
bourg; le premier, EN VER TU DE SON ROYAUME;

29 les autres, EN VERTU DE LEURS PRINCIPAUTEZ,
Ont droit, voix féance en l’Eleétion d’un Roi des Romains,
futur Empereur, &c. (À)
Cette Bulle ajoute: Que, comme routes EP chacunes les Prin-

s Cipautez, en vertu defquelles on fait que les Princes Electeurs
féculiers ont droit voix en l’EleCtion du Roi des Romains,
futur Empereur, font tellement attachées inféparablement

33 Unies à Ce droit, aux fonctions, dignitez auires droits y
Appartenants en dépendants, que ledroit, la voix l’oilice,

n la dignité les autres droits qui appartiennent à chacune
defdites Principautez ne peuvent écheoir qu'à celui qui pofféde no-

»a foirement la Principauté avec la Terre, les Vallelages Fiels, Do-
Maines fes Appartenances &c,
Il eft ordonné Qu’a l'avenir chacune defdites Principau-

“5, tez demeurera, fera fi étroitement indivifiblement con-
jointe unie avec la voix d’Eleétion, que quiconque fera paifi-
ble Pofeffeur d’une defdites Principautez, jouïra auifi de la li-
bre paifible poffeffion du droit, de la voix, de l'office, de

3» la dignité de toutes les autres appartenances qui la con-
3» Cernent, fera réputé de tous vrai légitime EleQleur,

Comme tel, onfera tenu à l’inviter, recevoir admettre, Es
Non autres, avec les autres Princes en tous tems fans au-
Cune contradiétion,, aux Eleétions des Rois des Romains, fans

25 qu'aucune des chofes fufdites, attendu qu'elles font ou doivent êtie in-
féparables puifle être en aucun tems divifée ou féparée l'une de

l’au-
(A) Chap. VII. 2. de Ja Bulle-d'or,
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(6)EL 5» l’autre... voulant que toute Audience foit refufée à celui qui de-
H

Tu atuellement nul. B)

Tmandera l’une fans l’autre, que fi par furprife ou autrement il
FHh 5» l’obtenoit..…, le tout, EP ce quien pourroit émaner Joit de nul effet

of

Si aujourd’hui l’on vouloit faire une Loi pour décider que l’exer-
cice aétuel du droit d’élire un Succefleur au feu Empereur Charles
VI. ne peut appartenir à celui qui n’eft pas perfonnellement Roi-
Electeur de Bohème, que l’Aéte contraire de la Cour de Vienne

H M
eft abfolument nul pourroit-on rédiger cette Loi en des termes
plus clairs ni plus exprès que ceux de la Bulle-d’or? On ne pour-
roit y ajouter que les noms.

Les Etats-memes de Bohème que l’on cite dans le Refcrit de
Vienne, le Roi l'erdinand IL. depnis Empereur, ont reconnu
ces véritez fondamentales, comme on le peut voir dans la Let-

PAF
tre des Etats du 3. Juillet 161y. dans les autres Pièces rappor-

TN tées par Londorp (C); mais ces Actes ne faifant que citer les
termes de la Bulle-d’or que l’on a vû ci-deffus, il feroit inutile
d’en tranfcrire les termes.

Ain le don la ceffion de la Dignité EleCtorale de Bohème,

j

H

Il pas même valoir par forme de Procuration de Députation.

faits en dernier lieu en faveur d’un Prince qui n’eft pas Roi de
Bohème font évidemment nuls abufifs. Quelque nom que

int!
l’on donne à cet Acte, quelques couleurs qu’on.recherche pour le

TE
foutenir rien ne peut fuppléer à la qualité de Roi de Bohème,

eW effentiellement requife pour être auffi Eleéteur de Bohème. Ces
I 4 deux caractéres font inféparables, comme étant attachez par les
TR Conftitutions de l’Empire à la poffeffion réelle perfonnelle de

Lu i

la même Souveraineté.
Ji

Li Ilya dans quelques Pays des Fiefs en l'air, ainfi nommez parce
bit lé qu’ils n’ont point d’affiette fixe fur une Terre; mais ce feroit un

prodige inouï dans l’Empire, que d’y voir un EFlecteur en Pair,
c’eft-à-dire fans pofleffion d’une Principauté Eleétorale.

La ceffion de la Dignité d’Eleéteur faite par une Reine de Bo-
TE) hème au Prince fon Epoux qui n’en eft pas Roi, ne pourroit

La raifon en eft fenfible. Un Député ne fait que repréfenter
une perfonne abfente, qui feroit admife elle-même fi elle fe pré-

fen-.
{(B) Au Chap. XX foivant la Tradu@on du Sieur Heiff.
(C) Londorp A, pub. lib. 4. cap. 62.



C7)fentoit. Le Député ne fauroit avoir plus de droit que la per-
fonne qui l’a commis. Or il eft inconteftable que, quoiqu’une Fem-
me puifle fuccéder au Royaume de Bohème elle eft incapable
par fon fexe de faire les fonttions de la Dignité d'Eleéteur at-
tachée à cette Couronne. Cette Dignité eft un Office purement
viril dont les Femmes font avrl.s2..

<—uuo UUD LUINS UC CONtUlION,, OÙtant d’autres Loix ont été négligées; on trouvera que celle-ci fut
toujours immuable. L'Empire n’eut jamais pour Chef une Fem-
me; jamais Femme n’élut un Empereur. Les exemples déja
rappellez ne laiffent fur ce point aucun doute.

La Cour de Vienne paroît elle même fi perfuadce de ces der-
nières véritez, qu’on n’y prétend pas que l’Epoux d’une Rcine
de Bohème la repréfente comme Ambaffadeur, ou comme Dé-
puté, mais qu’il foit admis à la Diette EleCtorale de fon chef, en
qualité d’Eleéteur c’eft pour arriver à ce but, qu’on a imaginé
la voye de la ceffion du tranfport de la Dignité Eleétorale de
Bohème, en la détachant de cete Couronne.

R#Æ

—s—vav s LAVIGEUI OC à INCAPACItÉdes Femmes, puifque c’eft un Parent mâle, fouvent éloigné
‘qui doit faire les fonétions d’Eleéteur, préférablement à la Mere
du jeune Prince, qui feroit fa Tutrice naturelle.

D'ailleurs, puifqu’il n’y a point aujourd’hui de Roi de Bohème
mineur ce n’eft point le cas del'Adminiftration,

Dès



(8)Dès que le Trône eft occupé par une perfonne que fon fexe
rend incapable des fonétions Eleétorales, il ne peut y avoir leuà
l Adminiftration d’un droit de Suffrage qu’elle n’a pas. Un Admini-
{trateur ne peut avoir plus de droit que celui dont il occupe la place.

Les Etats-mêmes du Royaume de Bolième ne pourroient point
ufer, en ce cas, du croit d’Adminiftration dont il eft parlé fort
inutilement, fans leur aveu, dans le Refcrit de Vienne.

La fituation actuelle des chofes ne donne pas lieu d’entrer à cet
égard dans la difcuffion du droit des Etats mais il eff aifé de fatisfai-
re la curiofité de ceux qui voudroient favoir ce qui en pourroit être.

I! en eft des Etats de Bohème, comme du Chapitre qui a
droit d’élire un Archevêque Eleéteur de l’Empire. Ce Chapitre
dans lequel réfide, comme en fa fource la Dignité Eleétorale, ne
fauroit néanmoins pendant la vacance du Siége, adminiftrer
cette Dignité, ni en Corps, ni par un Député d’entre les Cha-
noînes qui le compofent, Il ne peut, fuivant les Conttitutions de
l’Empire, que nommer un Archevêque-Eleéteur.

De même les Etats de Bohème ne peuvent, en aucun cas, ad-
miniftrer la Dignité Eleétorale foit en Corps, foit par un Dé-
puié. Ils ne peuvent qu’élire un Roi lorfque le Trône eft va-
cant; quand ce Trône eft rempli par une perfonne incapable
des fonétions Eleétorales, ils ont à tous égards les mains liées.

Ce n’eft pas que la Dignité Eleétorale de Bohème ne fubfitte
toujours; mais elle demeure fufpendue jufqu’à ce qu’il y ait un
Sujet capable d'en faire les fonétions.

Une Reine de Bohème un Prince étranger fon Epoux
peuvent donner la naiffance à un Prince futur EleCeur. C’eft à
cela que fe réduit actuellement tout leur pouvoir.

La Reine eft incapable de faire les fonétions Eleétorales à caufe de
fon fexe le Prince fon Epoux parce qu’il n’eft pas Roi de Bohème.

Enfin le droit de Suffrage Eleétoral ne réfidant attuellement fur
aucune Tête capable par fon fexe par fon caraétére Royal,
de l’exercer, perfonne au monde ne peut en être Adminiftrateur.

Telles font les Conftitutions fondamentales de l’Empire, que l’inté-
rêt de la Patrie a profondément gravées dans le cœur de fes premiers
Princes, que le Refcrit de Vienne tentera vainement d’y effacer.

FIN
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